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Togo / Sûreté aérienne

DERNIERES HEURES

Pluies intenses : un octobre humide et sous haute surveillance
La saison des pluies reprend ses droits, et le Togo s’apprête à vivre des semaines sous haute vigilance. Le ciel, 
chargé d’humidité, promet des averses répétées qui mettront à l’épreuve les villes, campagnes et infrastructures.
Selon le Bulletin de prévision intra-saisonnière n°009, publié le 24 septembre, le pays connaîtra "une séquence 
de pluies soutenues du 24 septembre au 21 octobre 2025". Dès les 24 et 25 septembre, des orages localisés 
devraient frapper l’ensemble des régions, avant un épisode généralisé annoncé entre le 30 septembre et le 7 
octobre.
Ces projections ne sont pas anodines : "un mois d’octobre résolument humide, avec des risques accrus 
d’inondations" est redouté. À Lomé, les quartiers de Bè, Agoè ou Adakpamé pourraient une fois encore céder 
sous les crues.
Pour les agriculteurs comme pour les transporteurs, ces informations sont stratégiques. Mais elles soulignent 
surtout une évidence : la nécessité pour le pays d’"une meilleure anticipation des aléas climatiques", dans un 
contexte où la résilience devient une question cruciale.
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DIPLOMATIE

Dans des villages plongés dans l’obscurité, une simple ampoule allumée peut transformer la vie. Elle permet à une 
boutique de rester ouverte tard, à un enfant de faire ses devoirs et à une infirmière de veiller sur un patient sans 
craindre les coupures. C’est cette promesse que porte la « Mission 300 » : apporter  ...

Accès à l’électricité
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La mer, moteur 
discret mais décisif 
de la prospérité 
nationale

Togo

ECONOMIE MARITIME Grève/banques et assurances

Initiative Awerikpa

Le Togo mise sur 
la résilience pour 
transformer la crise 
dans les Savanes

Exemption de 
visa désormais en 
vigueur entre les 
deux pays

Togo-Kazakhstan

Là où l’insécurité et la faim 
menacent des milliers de vies, 
le Togo choisit des projets 
structurants. Avec le lancement de 
l’Initiative Awerikpa, le pays entend 
faire de la fragilité des Savanes un 
laboratoire d’inclusion, de paix et 
de développement durable.
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Le Togo reçoit le certificat du 
président du Conseil de l’OACI 
pour ses performances

Gilbert Bawara explique les 
évènements de façon chronologique

Le Togo s’engage avec 17 autres 
pays africains dans la ‘’Mission 300’’

Le Togo et le Kazakhstan 
poursuivent le renforcement de 
leurs relations bilatérales. Les 
ministres des Affaires étrangères 
des deux pays, le professeur 
Robert Dussey et Murat Nurtleu ont 
signé le mercredi 24 septembre 
2025 à New York  ...

Le Togo a marqué une étape historique dans le domaine de l’aviation 
civile, ce 23 septembre. Lors de la cérémonie d’ouverture  ... PAGE 5

PAGE 3

Cette semaine, le Togo enregistre une grève dans le secteur 
des banques et des assurances. Le 24 septembre 2025, le 
mouvement a pris de l’ampleur. Le ministre de la Réforme du 
service public, du Travail et du Dialogue social, Gilbert Bawara, a 
publié un communiqué pour donner des explications.
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Malawi/Présidentielle 
L’ancien président Peter Mutharika, 85 ans, retrouve le 
pouvoir

France/Financement libyen
Nicolas Sarkozy condamné à cinq ans de prison

Recherches scientifiques et innovation
Vers une convergence des politiques du Togo et des pays 
de l’AES

Echos des bénéficiaires 
des produits FNFI nous 
conduit à Kara, dans la 
préfecture de la Kozah 
pour partager avec nous 
les témoignages d ’un 
jeune homme, la trentaine 
qui croit fortement que 
son avenir dépend de ses 
propres labeurs. Il s’est 
lancé depuis lors dans 
la transformation, avec 
un moulin à son actif 
acquis grâce au concours 
financier du Fonds National 
de la Finance Inclusive, 
notamment via son 
produit Accès des Jeunes 
aux Services Financiers 
(AJSEF). Aujourd’hui, 
KETESSIM Solim Essokazi 
est à son propre compte, 
très heureux de pouvoir se 
prendre en charge à travers 
les revenus qu’il génère de 
son activité.

‘’ Grâce au FNFI, j’exerce une activité qui me rapporte 
des revenus et qui contribue à mon épanouissement’’, 
Ketessim Solim Essokazi, bénéficiaire AJSEF

Ketessim Solim Essokazi 
fait partie du Groupe 

Solidaire Espoir, groupe 
de 4 jeunes, tous dans le 
secteur de la transformation 
qui exercent leurs activités 
à Tomdè, un des quartiers 
populaires de la ville de Kara.
‘’ Je suis issue d’une famille 
très modeste, et très tôt 
je savais que mon avenir 
dépendait de ma force, de 

de se lancer, que le FNFI 
avec le concours de solides 
Prestataires de Services 
Financiers partenaires met 
en route depuis 2015 le 
produit AJSEF, un produit 
très adapté aux besoins 
spécifiques de la classe 
jeune.
‘’ Dans mes tentatives de 
pourvoir avoir accès au 
microcrédit, j’ai été orienté 
vers PROMOFINANCE, une 
institution de microfinance 
partenaire du FNFI qui mène 
ses activités dans la région 
de la Kara. De fructueux 
échanges avec l’agent de 
crédit de ladite institution 
m’a permis de me rendre 
compte que j’étais éligible au 
crédit jeune. Une fois mis au 
parfum des conditionnalités 
d’accès à ce produit, les 
autres membres de mon 
groupe solidaire et moi-
même avons tout mis en 
œuvre pour remplir toutes 
les conditions exigées. 
Formation en création de 
microentreprises, gestion 
de crédit, de quoi nous 
donner tous les outils à 
pouvoir nous lancer dans la 
vie active en mettant à nos 
côtés toutes les chances 
de réussir. Conformément à 
ma demande, j’ai obtenu une 

première tranche de crédit 
de 200.000 FCFA qui m’a 
permis de pouvoir acheter 
un moulin comme vous le 
voyez. Je n’avais besoin 
que de ça pour pouvoir me 
lancer. Une fois le moulin 
acheté, je l’ai installé dans 
mon petit magasin et j’ai tout 
de suite lancer mes activités. 
La véritable chance que 
j’avais est que mon moulin 
se situait dans un périmètre 
où aucun autre moulin ne se 
trouvait. Le fait que je suis 
le seul dans le coin a fait 
que ma clientèle est très 
nombreuse. J’ai donc facilité 
les échanges à plusieurs 
ménages qui ne sont plus 
obligés de se rendre plus loin 
pour moudre leurs céréales. 
Ce faisant, non seulement 
je dégage des revenus 
mais aussi je rends service. 
Grace au FNFI, je peux moi 
aussi dire que j’exerce ne 
activité qui me rapporte des 
revenus et qui contribue à 
mon épanouissement. Et 
je suis convaincu que telle 
doit être la vie de l’humain…
Travailler tous les jours pour 
gagner son pain quotidien et 
contribuer à sa manière au 
renforcement de l’économie 
nationale.’’

Ketessim Solim Essokazi

ma propre volonté de pouvoir me prendre en charge. Comme 
tel, mes parents ne pouvaient subvenir entièrement à nos 
besoins, et il me fallait, en tant qu’ainé de ma famille voler de 
mes propres ailes et venir au secours de mes autres frères 
et sœurs. Seul atout dont je bénéficiais, un petit magasin à 
l’entrée de notre maisonnée, local que pouvais utiliser pour 
exercer une activité qui nous soit rentable à tous. Je n’ai pas 
à proprement parler appris un métier, mais depuis longtemps 
je m’intéressais à tous les métiers qui se rapportaient à 
la transformation. Le métier de meunier me semblait très 
adapté. Pour cela, étant donné que j’avais déjà un petit local, 
il me fallait tout simplement un appui financier pour pouvoir 
acheter un moulin et me lancer dans mon activité’’.
C’est justement pour soutenir les jeunes artisans de notre pays 
avec des idées d’entreprises mais sans moyens financiers 
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Le professeur Robert Dussey (à gauche) et Louise Mushikiwabo

Grève/banques et assurances

Gilbert Bawara explique les évènements de façon chronologique
Cette semaine, le Togo enregistre 
une grève dans le secteur des 
banques et des assurances. 
Le 24 septembre 2025, le 
mouvement a pris de l’ampleur. 
Le ministre de la Réforme du 
service public, du Travail et du 
Dialogue social, Gilbert Bawara, 
a publié un communiqué pour 
donner des explications.

Il faut noter que le 
mouvement de grève est 

initié conjointement par 
le Syndicat des employés 
et cadres des banques 
(Synbank), et le Syndicat 
des assurances (Synassur). 
À travers le communiqué du 
ministre, l’on apprend que 
depuis le 20 septembre 2024, 
les dirigeants de Sunu Bank 
Togo ont initié une procédure 
de licenciement pour motif 
économique visant 120 
salariés. La structure évoque 
des difficultés.

Selon le communiqué 
du ministre, les services 
compétents de l’Etat, 
notamment les ministères 
en charge des Finances et 
du Travail ont engagé des 
démarches de dialogue et de 
conciliation avec les parties 
prenantes, afin de rechercher 
des solutions appropriées à 
la situation. Ces démarches 
ont permis, selon Gilbert 
Bawara, d’examiner les 

préoccupations et les 
doléances des travailleurs 
concernés, mais aussi 
les difficultés auxquelles 
l’employeur est confronté.
Dans son communiqué, le 
ministre du Travail informe 
l’opinion que le 21 août 2025, 
les organisations syndicales 

du secteur bancaire, 
financier et des assurances, 
en l’occurrence le Synbank et 
le Synassur, ont introduit un 
préavis de grève, réclamant 
notamment l’annulation pure 
et simple du licenciement 
pour motif économique à 
Sunu Bank Togo, au motif que 
les raisons invoquées ne sont 
pas réelles et sérieuses, ainsi 
que l’annulation de toutes 

les poursuites à l’encontre 
d’un délégué du personnel 
d’Ecobank Togo.

Au regard de ces 
développements, le 
gouvernement togolais 
fait certaines précisions. 
La première est que 

depuis l’introduction d’une 
procédure de licenciement 
pour motif économique 
par les dirigeants de Sunu 
Bank Togo en septembre 
2024, des objections 
soulevées constamment 
par les délégués syndicaux 
et du personnel de cet 
établissement ont entravé 
le bon déroulement des 
négociations entre les 

parties malgré les efforts 
du ministère en charge du 
Travail.
La seconde précision est 
que, malgré cette situation, 
Gilbert Bawara affirme que 
les ministères en charge des 
Finances et du Travail ont 
permis d’obtenir, d’une part 
une baisse significative du 
nombre de salariés visés par 
la procédure de licenciement 
pour motif économique, 
qui passe désormais à 42 
agents, et d’autre part des 
mesures additionnelles 
d’accompagnement de la 
part des dirigeants de Sunu 
Bank Togo.

Troisièmement, le ministre 
révèle que les services 
compétents de l’Etat se 
sont engagés à veiller au 
respect scrupuleux de tous 
les droits légaux reconnus 
aux travailleurs concernés, 
mais aussi à l’application des 
mesures d’accompagnement 
obtenus dans le cadre des 
efforts de dialogue et de 
conciliation menés par 
lui-même et son collègue 
Essowè Georges Barcola de 
l’Economie et des Finances.
S’agissant du délégué du 
personnel de Ecobank 
Togo dont l’annulation des 

poursuites à son encontre 
est réclamée par les 
initiateurs du préavis de 
grève, le ministre estime 
que l’intéressée a fait l’objet 
de façon régulière d’une 
procédure disciplinaire, et les 
poursuites judiciaires dont il 
fait l’objet ont été diligentées 
par un client de la banque.

« Les différents points 
susmentionnés ont fait 
l’objet d’amples discussions 
lors d’une rencontre que le 
ministre chargé du Travail a 
eue le mardi 23 septembre 
2025 avec une délégation du 
Synbank et du Synassur », 
précise Gilbert Bawara.

À cette occasion, le 
ministre dit avoir exhorté 
les initiateurs du préavis de 
grève à reconsidérer leur 
mot d’ordre et à s’abstenir en 
conséquence de recourir à 
une cessation des activités 
dans le secteur bancaire, 
financier et des assurances, 
telle qu’envisagée pour les 
24, 25 et 26 septembre 2025, 
« les conditions d’une grève 
régulière, pour les motifs 
spécifiques évoqués, n’étant 
pas remplies ».

Edem Dadzie

Gilbert Bawara

OIF

Le Toge entretient des 
relations exemplaires 
avec l’organisation
Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration régionale et des 
Togolais de l’extérieur, le professeur Robert Dussey, s’est entretenu le 
mardi 23 septembre 2025 à New York (États-Unis) avec la secrétaire 
générale de l’Organisation internationale de la Francophonie (OIF), 
Louise Mushikiwabo.

La rencontre s’est déroulée en marge des travaux de la 80ème 
Assemblée générale des Nations unies. Les discussions ont 

notamment porté sur la situation politique régionale, ainsi que 
le rôle constructif joué par le Togo sur le continent et au sein 
de la Francophonie.
Les deux personnalités ont par ailleurs évoqué les grandes 
échéances à venir, en particulier la prochaine conférence 
ministérielle de la Francophonie prévue en novembre 2025 à 
Kigali au Rwanda. 
Membre de la Francophonie depuis 1970, le Togo entretient une 
relation “exemplaire” avec l’Organisation. Le pays prend part 
régulièrement aux diverses activités initiées par l’institution 
francophone et abrite le plus ancien bureau régional de 
l’organisation.

TM

Togo-Kazakhstan

Exemption de visa désormais en vigueur 
entre les deux pays
Le Togo et le Kazakhstan poursuivent le renforcement de leurs 
relations bilatérales.

Les ministres des Affaires 
étrangères des deux 

pays, le professeur Robert 
Dussey et Murat Nurtleu 
ont signé le mercredi 24 
septembre 2025 à New York 
(États-Unis), un accord 
réciproque d’exemption de 
visas, pour les titulaires de 
passeports diplomatiques 
et de services des deux 
pays. 
L’acte, intervenu en marge 
des activités de la 80ème 
Assemblée générale des 
Nations unies, marque une 

nouvelle avancée dans la 
coopération entre Lomé et 
Astana.

Établies il y a plus d’une 
décennie, les relations 
diplomatiques entre le 
Togo et le pays asiatique 
ont connu une avancée 
significative en 2023, à 
la faveur d’une visite du 
président du Conseil (à 
l’époque président de 
la République), Faure 
Essozimna Gnassingbé, 
marquée par des 

engagements forts avec 
son homologue, Kassym-
Jomart Tokayev. 

Depuis, les deux pays ont 
multiplié les contacts 
et posé plusieurs jalons 
comme la signature 
d’un protocole d’accord 
dans le domaine de la 
transformation digitale 
et la nomination d’un 
ambassadeur à Lomé. 

« Cet accord ouvre des 
perspectives intéressantes 
pour la coopération le 
long de l’axe Astana-Lomé 
dans divers secteurs de 
développement, tels que 
l’agriculture, la sécurité 
alimentaire, l’éducation 
et les transports », a 
d’ailleurs indiqué le chef de 
la diplomatie togolaise à 
l’issue de la cérémonie.

Avec cette exemption 
de visas, le Kazakhstan 
rejoint une longue liste de 
pays avec lesquels le Togo 
a conclu des ententes 
similaires.

La rédaction

Le professeur Robert Dussey (à gauche) et son homologue du Kazakhstan
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Recherches scientifiques et innovation

Vers une convergence des politiques du Togo et des pays de l’AES
Kanka-Malik Natchaba, ministre 
de l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche prend part 
au Forum de la Recherche et 
de l’Innovation technologique, 
organisé par la République du 
Niger du 22 au 24 septembre 
2025. En dehors des ministres 
de l’Enseignement supérieur du 
Burkina Faso, du Niger et du Mali, 
le ministre togolais était le seul 
ministre d’un pays non-membre 
de l’AES convié à ce forum.

Dans le cadre du Forum 
le ministre Kanka-Malik 

Natchaba et ses trois 
homologues de l’AES se 
sont rendus à la présidence 
de la République du Niger le 
lundi 22 septembre 2025, 
où ils ont été reçus par le 
président général d’armée 
Abdourahamane Tiani.
La délégation est composée 
de M. Adjima Thiombiano, 
ministre de l’Enseignement 
supérieur, de la Recherche 

et de l’Innovation du 
Burkina Faso, Prof. 
Boureima Kansaye, 
ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche scientifique 
du Mali et M. Kanka-Malik 
Natchaba, ministre de 
l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche du Togo.
A l’issue de cette audience, 
la délégation des ministres 
a affirmé sa profonde 
gratitude au général 
d’Armée Abdourahamane 
Tiani, pour avoir autorisé 
leur participation à cette 
première édition du Forum 
national de la Recherche 
scientifique et de 
l’Innovation technologique 
du Niger.
« Au cours de cette 
audience, nous lui avons 
transmis les salutations 

fraternelles et les amitiés 
renouvelées de ses 
homologues, ses frères du 
Burkina Faso, du Togo et du 

Mali. Nous lui avons aussi 
fait le compte rendu de la 
cérémonie du lancement 
de ce forum, qui a été 
présidée par le général 
d’armée Salifou Mody, 

ministre d’État, ministre 
de la Défense nationale. 
Nous lui avons aussi rendu 
compte du panel ministériel 

qui a été tenu et animé par 
les quatre ministres sur 
les sujets de la recherche 
scientifique et d’innovation 
technologique et son rôle 
dans les contextes de la 

souveraineté de nos Etats 
», a déclaré le professeur 
Boureima Kansaye, 
ministre de l’Enseignement 
supérieur et de la 
Recherche scientifique du 
Mali dans un communiqué 
publié par la présidence de 
la République du Niger. 
Le professeur Kansaye a 
renchéri que la délégation a 
rendu compte au président 
nigérien, des réflexions 
sur les stratégies à 
mettre en place pour 
le développement de la 
recherche scientifique et de 
l’innovation technologique 
et la mutualisation des 
moyens et des efforts qui 
sont en cours dans le cadre 
de l’AES, mais aussi dans 
un cadre plus élargi avec le 
Togo. 

Affo-Djèlè Alarba

Le ministre Kanka-Malik Natchaba et ses homologues de l’AES à la présidence du Niger

Expulsés des Etats-unis

06 migrants transférés au Togo par les autorités ghanéennes
D’après Radio France 
Internationale (RFI), une partie 
des migrants expulsés des 
Etats-unis vers le Ghana, suite 
à un accord conclu entre les 
administrations des deux pays, 
ont été transférés au Togo.

« Au Ghana, six des 
onze migrants expulsés 
par les États-unis 
ont été transférés au 
Togo par les autorités 

ghanéennes. C’est ce qu’a 
indiqué ce mardi matin à 
RFI l’un des avocats des 
migrants. Ces derniers 
étaient jusque-là détenus 
dans un camp militaire 
au Ghana, toujours selon 
leurs représentants 
légaux. Une détention 
qui fait actuellement 
l’objet d’une plainte 

déposée à la Haute cour 
du Ghana contre les 
autorités ghanéennes 
pour violation de droits 
humains », lit-on dans 
une dépêche publiée par 
RFI.

Il y a un peu plus d’une 
semaine, le président 
ghanéen John Mahama 

avait affirmé avoir 
conclu un accord 
avec Washington pour 
accueillir les citoyens 
de pays expulsés des 
Etats-unis, originaires 
de pays d’Afrique de 
l’ouest. Au début du mois 
de septembre, quatorze 
ressortissants ouest-
africains étaient déjà 

arrivés à Accra.
D’après la presse 
ghanéenne, les migrants 
expulsés des USA sont 
originaires du Nigeria, 
du Togo, du Mali, de la 
Gambie et du Liberia 
et ont indiqué « vouloir 
retourner dans leur pays 
d’origine ».

TM

Initiative Awerikpa

Le Togo mise sur la résilience pour transformer la crise dans les Savanes
Là où l’insécurité et la faim 
menacent des milliers de vies, 
le Togo choisit des projets 
structurants. Avec le lancement 
de l’Initiative Awerikpa, le pays 
entend faire de la fragilité 
des Savanes un laboratoire 
d’inclusion, de paix et de 
développement durable.

Plus de 46 000 réfugiés 
et demandeurs 

d’asile burkinabè se sont 
installés dans le nord 
du Togo, rejoignant des 
communautés hôtes déjà 
fragilisées par un accès 
limité aux ressources. 
Au total, près de 180 000 
personnes sont aujourd’hui 
menacées par la faim. Une 
urgence qui exige, selon 
le Purs, « une réponse 
qui ne soit pas seulement 
humanitaire mais aussi 
structurelle ».

C’est là qu’intervient 
l’Initiative Awerikpa. 
Portée par la Coordination 
générale du PURS et 
appuyée techniquement 

Pour lui, Avenir « incarne 
notre volonté collective de 
transformer les défis de 
la région des Savanes en 
véritables opportunités de 
paix, de résilience et de 
prospérité partagée ».

Concrètement, l’Initiative 
s’aligne sur la feuille de 
route gouvernementale 
2025, les engagements du 
Togo pris au Forum mondial 

sur les réfugiés de 2023, 
sur les recommandations 
du Dialogue de Lomé. 
Elle se veut aussi un 
levier d’inclusion des 
réfugiés dans les 
politiques nationales de 
développement.
Au terme de cette 
rencontre, une Feuille de 
route commune doit être 
adoptée. Le but est de : « 
sortir de cette rencontre 

avec l’initiative Avenir 
solidement structurée, 
alignée sur les priorités 
nationales et assortie de 
mécanismes opérationnels 
clairs ».

Le pari est ambitieux. Mais 
si Avenir tient sa promesse, 
il pourrait bien devenir un 
modèle de gestion intégrée 
du déplacement forcé en 
Afrique de l’Ouest.

par le HCR et plusieurs 
partenaires, l’initiative 
repose sur 3 composantes 
: Gouvernance locale pour 
l’inclusion et la cohésion 
sociale , Agriculture 
intelligente face au 
climat et agroforesterie,  
Engagement du secteur 
privé et préparation 
à l’investissement. Le 
projet phare de l’Initiative 
Awerikpa est une Zone 
d’aménagement agricole 
planifiée (ZAAP) qui inclura 
les populations déplacées 
de force autour de laquelle 
les infrastructures 
sociales de base seront 
développées.

Le Coordonnateur général 
du PURS, le Général de 
brigade MAGANAWE Dadja, 
a rappelé que « notre pays 
a adopté l’approche hors 
camp, une approche qui 
s’inscrit dans l’intégration 
et pose les bases d’une 
réponse holistique ». 
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Accès à l’électricité

Le Togo s’engage avec 17 autres pays 
africains dans la ‘’Mission 300’’
Dans des villages plongés dans 
l’obscurité, une simple ampoule 
allumée peut transformer la 
vie. Elle permet à une boutique 
de rester ouverte tard, à un 
enfant de faire ses devoirs et 
à une infirmière de veiller sur 
un patient sans craindre les 
coupures. C’est cette promesse 
que porte la « Mission 300 » 
: apporter la lumière à 300 
millions d’Africains d’ici 2030. 
Elle a été actée, ce 24 septembre 
à New York. 

L’Afrique a fait un pas de 
plus dans sa marche 

vers l’électrification. 17 
pays ont signé leurs « 
pactes nationaux pour 
l’énergie » dans le cadre 
de la ‘’Mission 300’’, une 
initiative ambitieuse portée 
par la Banque mondiale 
et la Banque africaine de 
développement. Le but est 
de fournir de l’électricité à 
300 millions de personnes 
en Afrique d’ici 2030.
Le Bénin, le Botswana, 
le Cameroun, l’Éthiopie, 
le Ghana, le Togo et bien 
d’autres se joignent ainsi 
à la première cohorte de 11 

pays déjà engagés. Chaque 
pacte constitue une 
Feuille de route adaptée 
aux réalités nationales. 
Il vise à moderniser les 
infrastructures, mobiliser 
les financements et 
réformer les politiques 
publiques.
Pour le président du Groupe 
de la Banque mondiale, 
Ajay Banga, l’électricité est 

bien plus qu’un service : « 
L’électricité est à la base de 
l’emploi, des opportunités 
et de la croissance 
économique. » Selon lui, la 
Mission 300, doit permettre 
de « réduire les coûts, 
renforcer les compagnies 
d’électricité et mobiliser 
l’investissement privé ».
Les premiers résultats 
sont déjà palpables. 30 
millions de personnes ont 
été raccordées depuis 
le lancement, et « plus 
de 100 millions devraient 
suivre bientôt ». Pour le 
président du Groupe de 
la Banque africaine de 

développement, Sidi Ould 
Tah, l’accès à l’énergie 
constitue un puissant 
moteur de transformation 
: « Fournir de l’électricité 
à un jeune entrepreneur, 
c’est lui donner la chance 
de développer une activité 
rémunératrice. »
Le Togo, par la voix de 
son président Faure 
Essozimna Gnassingbé, a 
affirmé sa détermination 
: « Nous garantissons une 
électricité fiable, abordable 
et propre à tous, et un 
accès à la cuisson propre. 
Ce Compact mobilise 
massivement le secteur 
privé pour accélérer notre 
industrialisation et faire du 
Togo un hub énergétique 
compétitif. »
Au-delà des 
gouvernements, la ‘’Mission 
300’’ fédère un vaste réseau 
de partenaires : la Fondation 
Rockefeller, l’Alliance 
mondiale de l’énergie 
pour les populations et la 
planète (GEAPP), SEforALL 
(« Énergie durable pour 
tous »), ainsi que le fonds 
fiduciaire ESMAP de la 
Banque mondiale. Tous 
s’unissent pour lever les 
obstacles techniques et 
financiers.

Avec plus de 400 mesures 
déjà inscrites dans les 
pactes, l’initiative s’impose 
comme un véritable 
catalyseur de changement. 

Edy Alley

Un enfant révisant ses cours à l’aide d’une lampe

Port de Lomé

Togo

La mer, moteur discret mais décisif de la prospérité nationale
Pour le Togo, la mer est un 
horizon plein de promesses. Car 
ici, "près de 90 % des échanges 
commerciaux du pays transitent 
par voie maritime", rappelle 
la Cnuced. Une réalité qui fait 
du transport et de l’activité 
portuaire les poumons de 
l’économie nationale.

Au cœur de cette 
dynamique se dresse 

le Port autonome de Lomé 
(PAL). Véritable carrefour, 
il est "le principal point 
d’entrée et de sortie des 
marchandises", mais aussi 
un hub de transbordement 
vers l’hinterland et le 
Sahel. Grâce à lui, environ 
75 % des recettes fiscales 
trouvent leur origine dans 
le commerce maritime. Ce 
qui montre l’importance 
de cette porte ouverte sur 
le monde.
Pourtant, derrière les 

chiffres flatteurs, des 
défis se profilent. La 
flotte nationale a reculé 
en 2023 de "–11,6 %", en 

raison d’une chute du 
transport de vraquiers. 
Un signal d’alerte, alors 

même que d’autres 
segments, comme les 
porte-conteneurs et les 
pétroliers, progressent. 

Le Togo avance, mais 
l’équilibre reste fragile.
Toutefois, la mer ne se 

résume pas aux cargos 
et aux quais. Ses 56 
kilomètres de façade 
maritime esquissent 
l’avenir de l’économie 
bleue. La pêche, qui 
représente "4,5 % du PIB 
agricole" et fait vivre plus 
de 20 000 personnes, 
en est la première 
illustration. L’aquaculture, 
le tourisme balnéaire 
et même les énergies 
marines renouvelables 
viennent compléter ce 
tableau d’opportunités. 
Autant de leviers capables 
de diversifier les recettes 
et d’offrir une résilience 
précieuse face aux aléas 
du commerce mondial.

Dans cette bataille pour 
l’avenir, le Togo navigue 
avec des partenaires 

de poids. C’est le cas de 
l’armateur italo-suisse 
MSC qui investit pour 
consolider son statut de 
leader sous-régional. Mais 
la concurrence s’aiguise 
: Tema au Ghana et Lekki 
au Nigeria avancent leurs 
pions. Le défi est de 
transformer l’avantage 
maritime en un moteur 
durable de compétitivité 
et d’intégration africaine.

Plus qu’une promesse de 
croissance, de modernité 
et d’ouverture pour 
le Togo, la mer exige 
vigilance et sécurité pour 
lutter contre toute velléité 
de piraterie. Et le Togo y 
fait face avec audace et 
force.  

Edy Alley

Togo / Sûreté aérienne

Le Togo reçoit le certificat 
du président du Conseil de 
l’OACI pour ses performances
Le Togo a marqué une étape historique dans le domaine de l’aviation 
civile, ce 23 septembre. Lors de la cérémonie d’ouverture de la 
42è session de l’Assemblée de l’OACI, à Montréal, le pays a reçu le 
prestigieux certificat du président du Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale (OACI), une distinction honorifique 
rarement attribuée aux États au niveau mondial.

Cette reconnaissance est le fruit d’un audit rigoureux 
du Programme universel d’audits de supervision 

de la sûreté. Il s’agit de la méthode de surveillance 
continue (USAP-CMA), réalisée du 25 février au 6 mars 
2025. Selon les résultats, « le Togo a obtenu un taux 
de conformité le classant 1er en Afrique de l’Ouest et 
du Centre, 2è en Afrique et 3è au niveau mondial ». Une 
performance exceptionnelle qui place le pays parmi les 
leaders mondiaux de la sûreté aérienne.
L’OACI précise que cette distinction s’inscrit dans 
l’initiative « Aucun pays laissé de côté », visant à 
promouvoir des standards uniformes et élevés dans la 
supervision de la sûreté aérienne à travers le monde. 
« En reconnaissance de ces résultats, l’OACI a décidé 
de décerner à notre pays le certificat du président du 
Conseil », souligne l’organisation.
Derrière ce succès, il y a l’engagement constant des plus 
hautes autorités togolaises et le professionnalisme de 
l’ensemble des acteurs de la plateforme aéroportuaire. 
Leur travail conjugué a permis au Togo de consolider 
ses pratiques et de se hisser au plus haut niveau 
mondial.
Au-delà de la récompense, cette distinction ouvre de 
nouvelles perspectives pour le Togo, renforçant sa 
crédibilité et sa compétitivité dans le secteur aérien 
international.

Edy Alley
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Suite et fin de l'annonce parue le 25 septembre 2025
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France/Financement libyen

Nicolas Sarkozy condamné à cinq ans de prison
L’ancien président français 
Nicolas Sarkozy, qui a dirigé 
la France de 2007 à 2012, a été 
condamné ce jeudi par le tribunal 
correctionnel de Paris à cinq ans 
de prison pour « association 
de malfaiteurs » dans l’affaire 
du financement présumé de 
sa campagne présidentielle 
par l’ancien dirigeant libyen 
Mouammar Kadhafi. Une 
condamnation qui marque un 
nouveau chapitre judiciaire pour 
l’ex-chef d’État, 70 ans, déjà 
au cœur de plusieurs affaires 
judiciaires depuis sa sortie de 
l’Élysée.

Le tribunal a reconnu 
que Sarkozy avait, de 

manière indirecte, laissé 
ses proches collaborateurs 
solliciter les autorités 
libyennes afin d’obtenir 
un soutien financier pour 
sa campagne de 2007. En 
revanche, il a été relaxé 
des chefs d’accusation de 
corruption passive, de recel 
de détournement de fonds 
publics et de financement 
illégal de campagne. Le 
parquet disposera d’un 

mois pour notifier à l’ancien 
président la date de son 
incarcération. Le recours 
en appel, déjà annoncé 
par Sarkozy, ne suspend 
pas l’exécution de cette 
décision.
Deux anciens collaborateurs 
de l’ancien président ont 
également été condamnés 
: Claude Guéant pour 
corruption passive et faux, 
et Brice Hortefeux pour 
association de malfaiteurs. 
Éric Wœrth, trésorier de 
la campagne, a été relaxé. 
Le tribunal a par ailleurs 
constaté l’extinction de 
l’action publique à l’encontre 
de Ziad Takieddine, 
protagoniste clé de l’affaire, 
décédé quelques jours 
avant le verdict.
Pour le parquet national 
financier (PNF), qui avait 
réclamé sept ans de prison 
et 300 000 euros d’amende, 
Sarkozy avait noué un « 
pacte de corruption faustien 
» avec l’un des dirigeants 

les plus controversés des 
trente dernières années. 
Selon l’accusation, l’ancien 
président aurait non 
seulement favorisé, en 
échange de pots-de-vin, 
le retour de la Libye sur la 
scène internationale, mais 

aussi cherché à absoudre 
Abdallah Senoussi, beau-
frère de Kadhafi, condamné 
à la perpétuité pour 
l’attentat du DC-10 de l’UTA 
en 1989.

Depuis 2011, Nicolas 
Sarkozy clame son 
innocence, dénonçant un 
« complot » orchestré par 
le clan Kadhafi et l’absence 
totale de preuves de tout 
financement libyen. « Il 
n’y a aucune preuve, pas 

Cette condamnation 
survient quelques mois 
après qu’il a déjà purgé une 
peine d’un an de prison avec 
bracelet électronique dans 
l’affaire dite « des écoutes » 
ou « Bismuth ». Elle s’inscrit 
également dans un contexte 
judiciaire plus large, avec la 
Cour de cassation appelée 
à examiner début octobre 
son pourvoi dans l’affaire 
« Bygmalion », concernant 
le financement de sa 
campagne de 2012.

Si la peine actuelle de 
cinq ans ferme ne peut 
être aménagée par un 
bracelet électronique, 
Sarkozy pourra toutefois 
demander une libération 
conditionnelle en raison de 
son âge. Une nouvelle étape 
dans un parcours judiciaire 
exceptionnel pour un 
ancien président français, 
désormais confronté à 
l’exécution de sa peine. 

T.M.

un centime libyen », a-t-
il répété lors du procès, 
estimant que la sévérité 
des réquisitions visait à 
masquer la faiblesse des 
charges.

Malawi/Présidentielle 

L’ancien président Peter Mutharika, 85 ans, retrouve le pouvoir
L’ancien président du Malawi 
Peter Mutharika a remporté la 
présidentielle dès le premier 
tour, selon l’annonce officielle 
de la Commission électorale 
mercredi soir. Avec 56,8 % des 
suffrages, il devance largement 
le président sortant Lazarus 
Chakwera, crédité de 33 % des 
voix. Ce dernier a reconnu sa 
défaite publiquement, mettant 
ainsi fin à l’incertitude qui 
planait sur le scrutin.

À 85 ans, Peter Mutharika 
fait un retour remarqué 

sur la scène politique 
nationale. Président du 
pays de 2014 à 2020, 
il a fait campagne en 
promettant un « retour 
à un leadership éprouvé 
», critiquant la gestion 
économique de Chakwera 
et les conséquences des 
catastrophes naturelles 
qui ont frappé le Malawi 
ces dernières années. Dès 
l’annonce des premiers 
résultats, des partisans de 
Mutharika et de son Parti 
démocrate progressiste 
(DPP) ont célébré sa victoire 
dans les rues de Lilongwe, 
brandissant des drapeaux 
et acclament leur « père », 
surnom affectueux donné à 
l’ex-chef de l’État.
Lazarus Chakwera, 70 ans, 
ancien pasteur et leader du 
Parti du congrès du Malawi 
(MCP), est arrivé au pouvoir 
en 2020 après avoir mis 
fin au premier mandat de 
Mutharika. Son mandat aura 

été marqué par une inflation 
record, atteignant 33 %, une 
flambée des prix du maïs 
et des engrais, et un coût 
de la vie qui a fortement 
pesé sur la population, 
dont plus de 70 % vit sous 
le seuil de pauvreté. Malgré 
ses promesses de création 
d’un million d’emplois et de 
lutte contre la corruption, 
nombre d’objectifs n’ont pas 
été atteints.
Le MCP a annoncé détenir 
des preuves d’irrégularités 
dans le scrutin, évoquant 
des incohérences dans 
les décomptes et des 
allégations de bourrage 
d’urnes. Chakwera a 
cependant tenu à rappeler 
que ces anomalies 
ne remettent pas 
nécessairement en cause 
la crédibilité du résultat 
ni la volonté du peuple 
malawien.

Selon les analystes, le retour 
de Mutharika s’explique 
notamment par la mémoire 
d’une stabilité économique 
relative durant son premier 
mandat, où il avait réussi 
à maintenir l’inflation à un 
chiffre et à mettre en place 
une équipe économique 
solide, malgré des critiques 
sur la corruption et la 
dette publique croissante. 
Pendant la campagne, il 
a promis de relancer la 
croissance, de mettre fin 
à la pénurie de devises 
et d’assurer un meilleur 
approvisionnement en 
engrais et en carburant. 
« Je veux sauver ce pays 
», a-t-il déclaré lors d’un 
rassemblement.
Parmi les partisans 
rassemblés à Lilongwe, Mary 
Duncan exprime l’espoir 
de nombreux électeurs 
: « Nous espérons que 

‘père’ apportera la sécurité 
alimentaire, que le prix des 
engrais baissera et que les 
salaires des fonctionnaires 
seront revalorisés. »

Pour l’analyste Boniface 
Dulani, professeur de 
sciences politiques, « 
Chakwera a été un très 
bon chef de l’opposition 
et s’attendait à être un 
président compétent, mais 
l’économie s’est effondrée 
et beaucoup de promesses 

n’ont pas été tenues ».

Avec cette victoire, Peter 
Mutharika s’apprête à 
reprendre les rênes d’un 

Malawi confronté à des 
défis économiques majeurs 
et à des attentes élevées 
de sa population, dans un 
contexte politique où la 
stabilité du scrutin sera 
scrutée par la communauté 
internationale. 

T.M.

Nicolas Sarkozy

Peter Mutharika
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